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(54) Dispositif motorisé de verrouillage/déverrouillage d’un ouvrant, notamment d’une fenêtre

(57) Ce dispositif comporte :
- une gâche (18) et un pêne (26) mobile entre une position
déverrouillée et une position verrouillée,
- un moteur (36) et des moyens de transmission permet-
tant de déplacer le pêne (26) de sa position déverrouillée
vers sa position verrouillée et inversement,

les moyens de transmission comportant :
- une tige de commande (20) portant le pêne (26) et un

pion de commande (28),
- un bras d’entrainement (24) présentant deux bords lon-
gitudinaux (54, 56), entrainé en translation par le moteur
(36) et comportant en outre un trou oblong (58) longitu-
dinal ouvert sur un coté de manière à déboucher dans
un bord longitudinal (56) du bras d’entrainement (24),
l’ouverture (60) latérale ainsi réalisée formant avec le
trou oblong (58) un double crochet, chacun des crochets
étant destiné à loger le pion de commande (28).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
motorisé de verrouillage/déverrouillage d’un ouvrant, no-
tamment d’un battant de fenêtre.
[0002] De manière classique, un bâtiment comporte
des ouvertures qui permettent d’accéder à l’intérieur du
bâtiment : il s’agit de portes ou similaires. D’autres ouver-
tures sont aussi prévues pour laisser de la lumière du
jour éclairer l’intérieur du bâtiment et/ou pour aérer le
bâtiment : il s’agit alors de fenêtres. Dans un cas comme
dans l’autre, il est généralement prévu de munir l’ouver-
ture réalisée d’un cadre dormant sur lequel est monté
pivotant un ouvrant formé par la porte ou la fenêtre.
[0003] Un dispositif de verrouillage est prévu pour
maintenir l’ouvrant en position fermée sur le dormant. Le
plus couramment, un dispositif de verrouillage d’ouvrant
sur un dormant comporte une gâche coopérant avec un
pêne. La gâche est montée sur l’ouvrant et le pêne sur
le dormant ou inversement. Des moyens de commande,
comportant par exemple une poignée de commande et
une tige de crémone pour transmettre le mouvement de
la poignée au pêne, permettent de déplacer le pêne par
rapport à la gâche pour l’amener d’une position déver-
rouillée à une position verrouillée, ou inversement.
[0004] Pour faciliter la commande du dispositif de ver-
rouillage, il est connu de motoriser ce dispositif. Un mo-
teur vient alors agir sur le pêne pour réaliser un mouve-
ment relatif entre celui-ci et la gâche. Le document FR-
2 981 109 divulgue un dispositif de verrouillage et déver-
rouillage motorisé. Le dispositif divulgué dans ce docu-
ment prévoit l’utilisation d’un actionneur électrique rotatif
disposé à l’intérieur d’un profilé de l’ouvrant et lié à celui-
ci. Une liaison de type vis-écrou est disposée à l’intérieur
d’un profilé de l’ouvrant et transforme le mouvement ro-
tatif de l’actionneur électrique en un mouvement de trans-
lation de la gâche ou du pêne correspondant associé à
cet ouvrant. Un moyen de commande de l’actionneur
électrique est en outre prévu.
[0005] Ce document de l’art antérieur ne prévoit pas
de manoeuvrer manuellement le dispositif de verrouilla-
ge.
[0006] La présente invention a pour but de fournir un
dispositif de verrouillage (et déverrouillage) motorisé
pour un ouvrant monté pivotant dans un dormant, no-
tamment un ouvrant à frappe, qui puisse également être
manoeuvré manuellement.
[0007] Avantageusement, le dispositif permettra d’in-
tervenir manuellement dans le plus grand nombre pos-
sible de situations.
[0008] Le but de l’invention est également d’avoir un
ouvrant dont la manoeuvre est ergonomique. Un utilisa-
teur doit avantageusement pouvoir ouvrir ou fermer
l’ouvrant à sa guise, à l’aide ou non de la motorisation.
Il est même souhaité qu’un utilisateur ne sachant pas
que le verrouillage de l’ouvrant est motorisé puisse na-
turellement (manuellement) agir sur cet ouvrant.
[0009] Le dispositif proposé sera de préférence éga-

lement simple à mettre en oeuvre lors de la construction
de l’ensemble formé par le dormant et l’ouvrant. Son prix
de revient sera avantageusement limité.
[0010] En outre, le dispositif proposé sera de préféren-
ce fiable et d’une grande durée de vie avec avantageu-
sement un minimum de maintenance.
[0011] À cet effet, la présente invention propose un
dispositif de verrouillage motorisé d’un ouvrant dans un
dormant comportant :

- une pièce fixe et une pièce mobile entre une position
déverrouillée éloignée de la pièce fixe autorisant une
ouverture de l’ouvrant par rapport au dormant et une
position verrouillée dans laquelle la pièce mobile
coopère avec la pièce fixe pour maintenir l’ouvrant
en position fermée dans le dormant,

- un moteur et des moyens de transmission permet-
tant de déplacer la pièce mobile de sa position dé-
verrouillée pour l’amener dans sa position ver-
rouillée et inversement.

[0012] Selon la présente invention, les moyens de
transmission comportent :

- une tige de commande portant la pièce mobile et un
pion de commande,

- un bras d’entrainement présentant deux bords lon-
gitudinaux, entrainé en translation par le moteur et
comportant en outre un trou oblong longitudinal
ouvert sur un coté de manière à déboucher dans un
bord longitudinal du bras d’entrainement, l’ouverture
latérale ainsi réalisée formant avec le trou oblong un
double crochet, chacun des crochets étant destiné
à loger le pion de commande.

[0013] Cette structure particulière pour le dispositif de
verrouillage permet, grâce au trou oblong et à l’ouverture
réalisée dans le bras d’entrainement, d’envisager de pas-
ser d’un mode de fonctionnement manuel à un mode de
fonctionnement motorisé. Le pion de commande peut
alors se mouvoir soit sous l’action du moteur, soit suite
à une action manuelle.
[0014] Une forme de réalisation d’un dispositif selon
l’invention prévoit que les moyens de transmission com-
portent un moteur électrique entrainant en rotation une
vis sans fin en prise avec un écrou d’entrainement, et
que le bras d’entrainement est entrainé en translation
avec l’écrou d’entrainement. Une telle motorisation est
fiable et facile à mettre en oeuvre. Dans cette forme de
réalisation, pour un meilleur guidage du bras d’entraine-
ment et donc du pion de commande, le bras d’entraine-
ment peut être fixé à proximité de l’une de ses extrémités
sur l’écrou d’entrainement et les moyens de transmission
peuvent comporter en outre des moyens de guidage en
translation du bras d’entrainement.
[0015] Pour faciliter l’intégration d’un dispositif de ver-
rouillage selon la présente invention, le moteur utilisé est
avantageusement fixé sur une platine de manière à for-
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mer une motorisation destinée à être intégrée dans un
profilé dormant.
[0016] La présente invention concerne également un
ensemble comportant un dormant et un ouvrant (comme
par exemple une fenêtre), un dispositif de verrouillage
motorisé permettant de maintenir l’ouvrant dans une po-
sition fermée dans le dormant, caractérisé en ce que le
dispositif de verrouillage motorisé est un dispositif de ver-
rouillage tel que décrit ci-dessus.
[0017] Dans un tel ensemble la pièce mobile du dis-
positif de verrouillage est par exemple un pêne monté
sur l’ouvrant et la pièce fixe du dispositif de verrouillage
peut être une gâche montée sur le dormant. D’autres
configurations sont envisageables mais la configuration
proposée ici permet par exemple d’utiliser une fenêtre
de l’art antérieur et de motoriser son verrouillage et/ou
déverrouillage.
[0018] Pour avoir un ensemble pouvant être manoeu-
vré facilement tant manuellement que de manière moto-
risée, on prévoit par exemple que l’ouvrant comporte une
poignée de commande manuelle agissant sur une tige
de crémone pour commander le déplacement d’un pêne
de verrouillage mobile par rapport à l’ouvrant, et que le
pêne de verrouillage corresponde à la pièce mobile du
dispositif de verrouillage motorisé.
[0019] Selon une forme de réalisation préférée, le dor-
mant comporte de manière classique deux montants pro-
filés, une traverse profilée inférieure et une traverse pro-
filée supérieure et, en y appliquant la présente invention,
on prévoit dans une forme de réalisation que le moteur
soit intégré dans la traverse profilée supérieure. On peut
aussi alors prévoir en outre une commande électrique
intégrée dans la traverse profilée inférieure.
[0020] La présente invention concerne enfin un procé-
dé de verrouillage et déverrouillage d’un ouvrant par rap-
port à un dormant avec un dispositif comportant un pêne
mobile par rapport à une gâche fixe, dans lequel le pêne
se déplace en translation selon une direction longitudi-
nale entre une position de verrouillage et de déverrouilla-
ge, le dispositif de verrouillage comportant un bras d’en-
trainement présentant un trou oblong débouchant dans
un bord longitudinal du bras d’entrainement et entrainé
en translation entre une première position extrême et une
seconde position extrême, ainsi qu’un pion de comman-
de relié au pêne mobile, ledit procédé comportant les
étapes suivantes à partir d’une position verrouillée de
l’ouvrant par rapport au dormant dans laquelle le pêne
est engagé avec la gâche et le pion de commande se
trouve en butée à une extrémité du trou oblong, le bras
d’entrainement se trouvant alors dans une première po-
sition intermédiaire entre sa première position extrême
et sa seconde position extrême :

- le bras d’entrainement est entrainé en translation
vers sa seconde position extrême de manière à
pousser le pion de commande de manière à amener
le pêne dans sa position déverrouillée,

- le bras d’entrainement est entrainé en translation

dans le sens inverse permettant ainsi au pion de
commande de s’échapper hors du trou oblong,

- poursuite de la course du bras d’entrainement jus-
qu’à son retour dans une seconde position intermé-
diaire entre la seconde position extrême et la pre-
mière position extrême,

- fermeture de l’ouvrant et introduction du pion de
commande dans le trou oblong,

- le bras d’entrainement est entrainé vers sa première
position extrême, amenant ainsi le pêne dans sa po-
sition verrouillée,

- le bras d’entrainement est ramené vers sa première
position intermédiaire.

[0021] Un tel procédé, comme il ressort ci-dessus, met
en oeuvre un dispositif de verrouillage selon la présente
invention. Une forme de réalisation préférée prévoit que
la seconde position intermédiaire corresponde à la pre-
mière position intermédiaire.
[0022] Des détails et avantages de la présente inven-
tion apparaîtront mieux de la description qui suit, faite en
référence au dessin schématique annexé sur lequel :

La figure 1 illustre une fenêtre avec un dispositif de
verrouillage selon la présente invention,
La figure 2 montre en perspective un dispositif de
motorisation et un bras d’entrainement dans une pre-
mière position extrême,
La figure 3 est une vue similaire à la figure 2 dans
une seconde position extrême, et
Les figures 4A à F illustrent un fonctionnement d’un
dispositif de verrouillage selon la présente invention.

[0023] La description qui suit est faite en référence à
une fenêtre à frappe. Toutefois, la présente invention
peut aussi s’appliquer à d’autres types de fenêtres ou
d’autres dispositifs de fermeture (portes, etc.).
[0024] De manière classique, une fenêtre présente un
dormant 2 et un ouvrant 4 articulé sur le dormant 2 par
des charnières (non représentées) de telle sorte que
l’ouvrant 4 puisse pivoter autour d’un axe vertical par
rapport au dormant 2. On suppose ici ainsi que dans
toute la suite de la description que le dormant 2 ainsi que
l’ouvrant 4 sont disposés verticalement. L’orientation de
certaines pièces sera ultérieurement décrite en fonction
de la position verticale du dormant 2 et de l’ouvrant 4.
[0025] Le dormant 2 présente deux montants 6 profilés
verticaux reliés par, d’une part, une traverse supérieure
8 profilée horizontale et, d’autre part, une traverse infé-
rieure 10 profilée horizontale.
[0026] L’ouvrant 4 est également réalisé à partir de
profilés qui, comme pour le dormant 2, peuvent être réa-
lisés en aluminium, ou en alliage d’aluminium, en matière
synthétique, ou dans tout autre matériau pouvant être
utilisé pour la réalisation de profilés en vue de réaliser
une fenêtre. L’ouvrant 4 présente ainsi un profilé supé-
rieur 12, un profilé inférieur 14 et des profilés latéraux 16
verticaux reliant le profilé supérieur 12 horizontal au pro-
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filé inférieur 14 horizontal.
[0027] L’articulation entre l’ouvrant 4 et le dormant 2
est réalisée à l’aide de charnières montées, d’une part,
sur un profilé latéral 16 et, d’autre part, sur un montant 6.
[0028] Un dispositif de verrouillage permet de mainte-
nir l’ouvrant 4 en position fermée dans le dormant 2 (la
figure 1 montre la fenêtre dans une position ouverte afin
de mieux pouvoir distinguer le dormant 2 et l’ouvrant 4).
Il comporte des moyens agencés sur le dormant 2 ainsi
que des moyens agencés sur l’ouvrant 4. Ainsi, le dor-
mant 2 porte une motorisation illustrée notamment par
les figures 2 et 3 ainsi qu’une gâche 18 (figures 4) tandis
que l’ouvrant 4 porte une tige de crémone 20. La moto-
risation est intégrée dans un boitier 22 duquel fait saillie
un bras d’entrainement 24, le boitier 22 prenant place
dans la traverse supérieure 8. La tige de crémone 20 est
quant à elle montée de manière tout à fait classique sur
l’ouvrant 4 et elle comporte au niveau du profilé supérieur
12 un pion de verrouillage 26 et un pion de commande
28. Le pion de verrouillage 26 fait office de pêne et sa
forme est adaptée pour coopérer avec la gâche 18. Le
pion de verrouillage 26 et la gâche 18 peuvent être des
éléments connus de l’art antérieur et classiquement uti-
lisés pour réaliser le verrouillage d’un ouvrant. Ils sont
donc connus de l’homme du métier et ne sont pas dé-
taillés ici.
[0029] On peut remarquer ici sur la figure 1 la présence
d’une poignée de commande 30. Il peut s’agir comme
suggéré par la figure 1 d’une poignée démontable prévue
pour être facilement mise en place ou retirée. Il peut éga-
lement s’agir d’une poignée de commande 30 destinée
à rester en position sur un profilé latéral 16 de l’ouvrant
4. La présente invention, dans sa forme de réalisation
décrite ici, peut utiliser un ouvrant 4 de l’art antérieur,
sans aucune adaptation. C’est l’un des avantages de la
forme de réalisation choisie pour être décrite ici.
[0030] La motorisation du dispositif de verrouillage est
illustrée sur les figures 2 et 3. Sur ces figures, pour mieux
voir les éléments constitutifs de la motorisation, le boitier
correspondant n’a pas été illustré.
[0031] La motorisation comporte ainsi une pièce de
base 32 qui, d’une part, sert à la fixation de divers com-
posants décrits ci-après et, d’autre part, peut aussi servir
à la fixation de la motorisation au sein de la traverse
supérieure 8.
[0032] La pièce de base 32 représentée porte une bri-
de 34 sur laquelle est fixé un moteur 36 électrique. On
n’a pas représenté sur le dessin l’alimentation en élec-
tricité du moteur 36 ni les moyens de commande de celui-
ci. En outre, le boitier illustré peut intégrer un réducteur
formant alors un ensemble motoréducteur. Par la suite,
l’indication moteur 36 désignera indifféremment le mo-
teur électrique lui-même ou l’ensemble motoréducteur.
[0033] Le moteur 36 présente un arbre moteur (non
visible sur le dessin) sur lequel est monté un dispositif
d’accouplement 38 avec une tige filetée 40 (ou vis sans
fin) montée sur deux paliers 42. Un écrou 44 est en prise
avec la tige filetée 40. Il est guidé sur une tige 46 parallèle

à la tige filetée 40 si bien que lorsque la tige filetée 40
est entrainée en rotation, l’écrou 44 est entrainé en trans-
lation, la tige 46 empêchant toute rotation de l’écrou 44.
[0034] Le bras d’entrainement 24 est fixé en un point
sur l’écrou 44. Il est destiné à se déplacer en translation
et pour le guider, il est prévu une coulisse 48 et un rail
de guidage 50. La coulisse 48 se présente sous la forme
d’une règle et est fixée en son centre au bras d’entrai-
nement par des moyens de fixation 52. Le rail de guidage
50 est monté fixe par rapport à la pièce de base 32 et
présente une section en U, avec un fond et deux bran-
ches. Le fond s’étend parallèlement à la coulisse 48 et
au bras d’entrainement 24 et se trouve entre ces deux
éléments. Les branches du rail de guidage quant à elles
sont orientées vers la coulisse 48 qui est adaptée pour
être guidée entre ces branches. Le fond du rail de gui-
dage 50 présente une fente, non illustrée, qui permet à
la coulisse 48 et au bras d’entrainement 24 de coulisser
lorsque l’écrou 44 les entraine.
[0035] Les figures 2 et 3 montrent l’écrou 44, et donc
aussi le bras d’entrainement 24, dans deux positions ex-
trêmes. Le passage de l’une à l’autre des positions ex-
trêmes correspond à la course du dispositif.
[0036] Le bras d’entrainement 24 présente une forme
allongée, globalement rectangulaire arrondie à ses deux
extrémités. Il présente ainsi deux bords longitudinaux,
un bord longitudinal extérieur 54 et un bord longitudinal
intérieur 56. Ce bras est destiné à être disposé dans un
plan horizontal. En position fermée de l’ouvrant 4, il se
trouve alors entre la traverse supérieure 8 et le profilé
supérieur 12. On remarque à proximité de l’extrémité du
bras d’entrainement 24 opposée à l’écrou 44, la présence
d’un trou oblong 58 longitudinal (s’étendant donc paral-
lèlement aux bords du bras). Ce trou oblong 58 débouche
par une ouverture 60 dans le bord longitudinal intérieur
56. L’extrémité du bras d’entrainement 24 munie du trou
oblong 58 forme ainsi, compte tenu de l’ouverture 60, un
double crochet dont le fonctionnement est expliqué ci-
après en référence aux figures 4A à F.
[0037] La figure 4A illustre une position verrouillée de
l’ouvrant 4 par rapport au dormant 2. On remarque dans
cette position que le pion de verrouillage 26 est en prise
dans la gâche 18 réalisant ainsi de manière connue un
verrouillage. Le bras d’entrainement 24 se trouve dans
une position dite première position intermédiaire qui cor-
respond à une position intermédiaire entre la première
position extrême et la seconde position extrême du bras
d’entrainement 24. Dans cette première position inter-
médiaire, le pion de commande 28, relié au pion de ver-
rouillage 26 par la tige de crémone 20, vient prendre pla-
ce dans un premier crochet du bras d’entrainement,
c’est-à-dire que le pion de commande 28 est en butée
contre une première extrémité du trou oblong 58 se trou-
vant du côté de l’écrou 44.
[0038] Pour alors réaliser un déverrouillage motorisé,
il est prévu d’entrainer le bras d’entrainement 24 à l’aide
du moteur 36 par l’intermédiaire notamment de l’écrou
44. Le bras d’entrainement 24 est alors entrainé jusqu’à
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sa seconde position extrême illustrée sur la figure 3. Il
pousse le pion de commande 28 qui par l’intermédiaire
de la tige de crémone 20 chasse le pion de verrouillage
26 hors de la gâche 18. Au cours de ce mouvement, le
pion de commande reste au fond du premier crochet,
c’est-à-dire qu’il reste en appui contre la première extré-
mité du trou oblong 58. Un maintien de l’ouvrant 4 par
rapport au dormant 2 est ainsi encore réalisé.
[0039] Pour laisser le pion de commande 28 s’échap-
per hors du trou oblong 58 et alors libérer l’ouvrant, sous
l’action par exemple de la poussée de joints d’étanchéité
(non représentés) prévus généralement entre l’ouvrant
4 et le dormant 2 et/ou un système d’éjection, le bras
d’entrainement 24 est translaté à l’aide du moteur 36 vers
une seconde position intermédiaire (fig 4C). On remar-
que que le bord correspondant de l’ouverture 60 est in-
cliné pour faciliter la sortie du pion de commande hors
du trou oblong 58. Le dispositif de verrouillage étant ainsi
déverrouillé, l’ouvrant 4 peut être ouvert et sortir du dor-
mant 2 en pivotant autour de ses charnières. La position
relative de la tige de crémone 20 et donc du pion de
commande 28 et du pion de verrouillage 26 par rapport
à l’ouvrant 4 est la même pour les deux positions illus-
trées sur les figures 4B et 4C.
[0040] La seconde position intermédiaire du bras d’en-
trainement 24 est choisie de telle sorte que lorsque
l’ouvrant 4 revient dans sa position entièrement fermée
dans le dormant 2, le pion de commande 28 puisse pé-
nétrer sans heurt dans le trou oblong 58. Il se trouvera
alors, de préférence, à proximité de la seconde extrémité
du trou oblong 58, opposée à la première extrémité dé-
finie plus haut. Cette position refermée est illustrée sur
la figure 4D.
[0041] À partir de la position illustrée sur la figure 4D,
le bras d’entrainement 24 est translaté à l’aide du moteur
36 en direction de sa première position extrême (figure
2). La mise en marche du moteur 36 peut être déclenchée
par exemple à l’aide d’un capteur (non représenté). On
peut par exemple disposer un capteur de position de
l’ouvrant 4 par rapport au dormant 2 qui permet de savoir
quand la fenêtre est entièrement fermée. De préférence
un tel capteur sera éloigné des charnières d’articulation
de l’ouvrant 4 sur le dormant 2. On peut par exemple
prévoir de positionner un tel capteur entre le montant 6
opposé aux charnières et le profilé latéral 16 correspon-
dant. Des moyens de commande et de gestion peuvent
prévoir les conditions dans lesquelles la détection d’une
fermeture de l’ouvrant 4 déclenche la mise en route du
moteur 36 pour l’amener vers sa première position ex-
trême.
[0042] La figure 4E illustre le pion de commande 28
dans sa position (par rapport à l’ouvrant 4) des figures
4B à D. Dans le mouvement du bras d’entrainement 24,
le pion de commande 28 vient alors en prise avec le
second crochet, c’est-à-dire qu’il vient en butée contre
la seconde extrémité du trou oblong 58. En continuant
alors sa course vers sa première position extrême (figu-
res 2 et 4F), le bras d’entrainement 24 tire le pion de

commande 28 en prise dans le second crochet avec lui
et amène le pion de verrouillage 26 en direction de la
gâche 18 jusqu’à venir en prise avec elle.
[0043] Pour terminer le cycle de déverrouillage/ver-
rouillage, il est prévu d’amener encore le bras d’entrai-
nement 24 de sa première position extrême jusqu’à sa
première position intermédiaire, sans entrainement des
pions, ni de la tige de crémone 20, permettant ainsi de
retrouver la position initiale de la figure 4A.
[0044] De la description des figures 4A à F qui précède,
il apparaitra bien entendu à l’homme du métier que le
dimensionnement du dispositif de verrouillage dépend
des paramètres extérieurs donnés par la structure de la
fenêtre. On constate ainsi par exemple que la course
totale du bras d’entrainement 24 correspond à la course
nécessaire au pion de verrouillage 26 pour passer d’une
position verrouillée à une position entièrement déver-
rouillée augmentée de la longueur du trou oblong 58. La
largeur de ce trou oblong 58 dépend quant à elle des
dimensions du pion de commande 28 correspondant. On
remarque que la première position extrême du bras d’en-
trainement 24 correspond à la position verrouillée (pion
de verrouillage 26, ou pêne, en prise avec la gâche 18)
et pion de commande 28 en butée dans le second cro-
chet. En outre, la seconde position extrême du bras d’en-
trainement 24 correspond à la position déverrouillée et
pion de commande 28 en butée dans le premier crochet.
[0045] La longueur de l’ouverture 60 correspond dans
la forme de réalisation choisie à la course du pion de
commande 28 entre ses positions extrêmes (qui corres-
pond ici aussi à la course globale du pion de verrouillage
26), augmentée du diamètre du pion de commande 28
au niveau de l’ouverture 60.
[0046] Le dispositif de verrouillage peut être dimen-
sionné pour que la première position intermédiaire du
bras d’entrainement 24 (fig. 4A) corresponde à la secon-
de position intermédiaire de ce bras (fig. 4C et D).
[0047] Un avantage du dispositif de verrouillage pré-
senté ici est qu’il peut aussi bien être manoeuvré à l’aide
du moteur 36 automatiquement ou par commande ma-
nuelle qu’à partir de la poigné de commande 30 lorsqu’el-
le est montée sur l’ouvrant 4.
[0048] En effet, lorsque la fenêtre est verrouillée (fig.
4A), on a vu qu’il était possible de déverrouiller à l’aide
du moteur 36. Il suffit par exemple de prévoir une com-
mande, par exemple une commande tactile 62, que l’on
dispose à un endroit accessible. Cette commande tactile
62 est de préférence alors située sur la traverse inférieure
10 qui est souvent l’endroit le plus accessible sur une
fenêtre, aussi bien pour une personne bien portante que
pour une personne handicapée. Il est aussi possible de
déverrouiller manuellement. Si on agit sur la poignée de
commande 30 depuis la position illustrée sur la figure
4A, la tige de crémone 20 sera actionnée et fera passer
le pion de verrouillage 26 et le pion de commande 28
dans leur position illustrée sur la figure 4B. Toutefois, par
rapport à cette figure, le bras d’entrainement 24 aura une
autre position mais grâce à l’ouverture 60, le pion de
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commande 28 pourra échapper du trou oblong 58 et auto-
riser l’ouverture de l’ouvrant 4.
[0049] Si on décide de refermer la fenêtre, on peut faire
simplement la manoeuvre inverse, c’est-à-dire repous-
ser l’ouvrant 4 contre le dormant 2, actionner la poignée
de commande 30 dans le sens inverse et on arrive alors
à nouveau dans la position illustrée sur la figure 4A.
[0050] On peut aussi refermer la fenêtre de manière
motorisée. Si comme prévu plus haut la première position
intermédiaire du bras d’entrainement 24 correspond éga-
lement à la seconde position intermédiaire de ce bras,
alors on se retrouve dans la position illustrée sur la figure
4D lorsque l’ouvrant 4 est repoussé contre le dormant 2.
Une fermeture automatique, à l’aide du capteur décrit
précédemment pour détecter une fermeture de l’ouvrant
4, ou bien par action sur la commande tactile 62 peut
être envisagée.
[0051] Le dispositif décrit peut ainsi être manoeuvré
uniquement manuellement, ou bien de manière motori-
sée, soit automatiquement, soit par action sur une com-
mande pour la mise en marche du moteur comme par
exemple la commande tactile 62.
[0052] Le dispositif de verrouillage selon la présente
invention peut facilement être adapté à une fenêtre (ou
une porte ou similaire) existante. Dans la forme de réa-
lisation décrite, on voit que l’ouvrant n’est pas affecté par
le dispositif de verrouillage. L’intégration d’une motorisa-
tion pour le verrouillage d’un ouvrant est donc grande-
ment simplifiée par rapport aux dispositifs connus de l’art
antérieur.
[0053] Il apparaitra aussi à l’homme du métier que le
dispositif présenté est un dispositif simple, facile à mettre
en oeuvre et ne nécessitant (quasiment) pas de mainte-
nance.
[0054] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à la forme de réalisation préférée décrite ci-dessus
et aux variantes évoquées. Elle concerne aussi toutes
les variantes de réalisation à la portée de l’homme du
métier dans le cadre des revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage motorisé d’un ouvrant (4)
dans un dormant (2) comportant :

- une pièce fixe (18) et une pièce mobile (26)
entre une position déverrouillée éloignée de la
pièce fixe (18) autorisant une ouverture de
l’ouvrant (4) par rapport au dormant (2) et une
position verrouillée dans laquelle la pièce mobile
(26) coopère avec la pièce fixe (18) pour main-
tenir l’ouvrant (4) en position fermée dans le dor-
mant (2),
- un moteur (36) et des moyens de transmission
permettant de déplacer la pièce mobile (26) de
sa position déverrouillée pour l’amener dans sa
position verrouillée et inversement,

caractérisé en ce que
les moyens de transmission comportent :

- une tige de commande (20) portant la pièce
mobile (26) et un pion de commande (28),
- un bras d’entrainement (24) présentant deux
bords longitudinaux (54, 56), entrainé en trans-
lation par le moteur (36) et comportant en outre
un trou oblong (58) longitudinal ouvert sur un
coté de manière à déboucher dans un bord lon-
gitudinal (56) du bras d’entrainement (24),
l’ouverture (60) latérale ainsi réalisée formant
avec le trou oblong (58) un double crochet, cha-
cun des crochets étant destiné à loger le pion
de commande (28).

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens de transmission
comportent un moteur (36) électrique entrainant en
rotation une vis sans fin (40) en prise avec un écrou
d’entrainement (44), et en ce que le bras d’entrai-
nement (24) est entrainé en translation avec l’écrou
d’entrainement (44).

3. Dispositif de verrouillage selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le bras d’entrainement (24)
est fixé à proximité de l’une de ses extrémités sur
l’écrou d’entrainement (44), et en ce que les moyens
de transmission comportent en outre des moyens
(48, 50) de guidage en translation du bras d’entrai-
nement (24).

4. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le moteur (36)
est fixé sur une platine (32) de manière à former une
motorisation destinée à être intégrée dans un profilé
(8) dormant.

5. Ensemble comportant un dormant (2) et un ouvrant
(4), un dispositif de verrouillage motorisé permettant
de maintenir l’ouvrant (4) dans une position fermée
dans le dormant (2), caractérisé en ce que le dis-
positif de verrouillage motorisé est un dispositif de
verrouillage selon l’une des revendications 1 à 4.

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la pièce mobile du dispositif de verrouillage
est un pêne (26) monté sur l’ouvrant (4), et en ce
que la pièce fixe du dispositif de verrouillage est une
gâche (18) montée sur le dormant (2).

7. Ensemble selon l’une des revendications 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que l’ouvrant (4) comporte une poi-
gnée de commande (30) manuelle agissant sur une
tige de crémone (20) pour commander le déplace-
ment d’un pêne (26) de verrouillage mobile par rap-
port à l’ouvrant (4), et en ce que le pêne (26) de
verrouillage correspond à la pièce mobile du dispo-
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sitif de verrouillage motorisé.

8. Ensemble selon l’une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que le dormant (2) comporte deux
montants (6) profilés, une traverse profilée inférieure
(10) et une traverse profilée supérieure (8), et en ce
que le moteur (36) est intégré dans la traverse pro-
filée supérieure (8).

9. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre une commande (62) élec-
trique intégrée dans la traverse profilée inférieure
(10).

10. Procédé de verrouillage et déverrouillage d’un
ouvrant (4) par rapport à un dormant (2) avec un
dispositif comportant un pêne (26) mobile par rapport
à une gâche (18) fixe, dans lequel le pêne (26) se
déplace en translation selon une direction longitudi-
nale entre une position de verrouillage et de déver-
rouillage, le dispositif de verrouillage comportant un
bras d’entrainement (24) présentant un trou oblong
(58) débouchant dans un bord longitudinal (56) du
bras d’entrainement (24) et entrainé en translation
entre une première position extrême et une seconde
position extrême, ainsi qu’un pion de commande (28)
relié au pêne (26) mobile, ledit procédé comportant
les étapes suivantes à partir d’une position ver-
rouillée de l’ouvrant (4) par rapport au dormant (2)
dans laquelle le pêne (26) est engagé avec la gâche
(18) et le pion de commande (28) se trouve en butée
à une extrémité du trou oblong (58), le bras d’entrai-
nement (24) se trouvant alors dans une première
position intermédiaire entre sa première position ex-
trême et sa seconde position extrême :

- le bras d’entrainement (24) est entrainé en
translation vers sa seconde position extrême de
manière à pousser le pion de commande (28)
de manière à amener le pêne (26) dans sa po-
sition déverrouillée,
- le bras d’entrainement (24) est entrainé en
translation dans le sens inverse permettant ainsi
au pion de commande (28) de s’échapper hors
du trou oblong (58),
- poursuite de la course du bras d’entrainement
(24) jusqu’à son retour dans une seconde posi-
tion intermédiaire entre la seconde position ex-
trême et la première position extrême,
- fermeture de l’ouvrant (4) et introduction du
pion de commande (28) dans le trou oblong (58),
- le bras d’entrainement (24) est entrainé vers
sa première position extrême, amenant ainsi le
pêne (26) dans sa position verrouillée,
- le bras d’entrainement (24) est ramené vers
sa première position intermédiaire.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en

ce que la seconde position intermédiaire correspond
à la première position intermédiaire.
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